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COlNi~~l.rION D '.rUli>II.3TlCE E:\I:T:m LIEGYf'l.'E ET U~ GOr'lEliIŒlciEN'f

l·ROVJSOIIŒ Dl ISî.tlIEL

Au :Pr6s'ldent du ConfJoil de 8~cur:l.té :

Il JI ni l q~onncmT do vo~\S InfOl~mel' QU t uno convent1o:1 ala::"lJ!l[~tlce entre

l'Ei.::Jpto ct !ornel a ét{; siGnéo CG mo..tln) 21~ février, è Hbodee.

Ln tcxtP. do If), converlt:l.Ctn est le su::'v~nt ;

Pl-:FJ~!·ffiur....E

Lp.G l"art::'an 2,. ln prr.eente con.....e:lt:J.ou; répondant <'- le. Y'ésolutton du

Canoeil do 8tkul'lt~ du 16 nr)\'(;lJ,ll:ro 19):8 ç;,ul 10,) invitait (' né,;oc::.er lm

Cl'miot::'ce en tunt qye nom"clJ", ~E'81\1'O pl"C'v 1:::;01";'6 aux tel'ltll:JS de l! [1.rtiC].8 1+0

(10 lCi Chr.:..l't(J dt":El i;.'.~~:lonEl Unl.os, a1.nn1 gao pOl~'" faciliter le p8.8oaG8 de la

t.'..'tJve T'c'tl'cl)e :' une l·o.i~~ l)l")l'm~mC,)te en l'alûDt:1.ne ; EL~'aDt d6cidé

dtont'",'ep;"(",Ddrc, GO'1a lu hü.llto .:::.utorit,(: d'Je:; r:e.t:',cna Urdoa, dos nOGoc1e,t:'L.one

concEi....W'I.!lt lf~ mlso on ocuvrù de(t ::é.'JQhrt.l.onc du ConaeU de f::léClU'ité en

da.tes des 4 ct 16 novlimb::'e 1~,)43 ; ot ayant. (1f.~ciGn6 des 1~6pl·ésontD.nt8 hl"_0iJ.1tés

l' néGocic':œ et. t cOLcllU'8 unn convcùt:1.cn d tiU'l!l'I.et~ce ;

I.~o l'e:'lr6:Jant<~n ~[I Eloucll;lgnr.:s, en ve~'t'l de J. 1[:,utorité :olein{l et cntJ.èj·s

ü cu:x: confêt'rJ€l rel' leuro ,?,ouVQ1'ne311cn Le r::;f;3pcct~.fe ~ sont convenU3 df:}o

d 10})0:31t~. (:n.'3 c 1. -a.p;.'t~e

iI,ETICD·; l-\,(1"Nlr1~

En "/ne dE) favQl'loer 10 l'é~ub1.isc:cmc;ît do la '. a:!.:x ')81'Mnent0 f;n

PU).cl3tln!'l ct rcconna.üJE!::mt l'inport::mco que revêtent i· cet égurd deo

D,3Durancea ric11œoQU(JD ccmcerm:.. nt ]80 o}érutio118 mil1taJreo fntu""es den

Partios, Ieo dOl'x "Pa...."tloo oC'uGcr:l'fen+. pnl~ los pr~isenteJ a1Xl; principes

ci-a"p:t~,sJ t}u t el10.J reopocteront p2.cJ.ncm::llt l;cnda.nt ln dtœé8 de 1'e.7.'!:l.1stice

.1.) J..0iJ doux Pe.rt:i,ea rctJIH::cte:~cnt scrupulet;sement doréml.vant

l'intordiction "faite PUI' le CanDeil de 13ocur:J.té do recou~i1' à la

force ltrilHD..lrCl GeinS 10 rLclcDmnt d'J la (LUeotioD)aleotinienne.

R Ji:. (~O~ 1: 't'a Ii>:'~p~ont t.e:~tcJ tl'anoroio lJar raô.io~ I)ot E:Uj6t '" révision dl::"'initiv{).
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2) Les fo:rces urm8es terrestres, aél'ieenes et navales de l'une et

de llautre Partie fJl en"Cr8prendront ni ne p:t,'épars::.'oot aucune action

agressive contre 18., pOJhl.1a'Uo.o ou les tm'cos m'IDées de l'autre Pe,rt1e J

Ji ne les en menaceroo"" .i il est entendu que le mot IIprépal'cront!1

9:o.ployé dalJs le présl3n'~ text.e J ne s tapIJl1que pas au travail de

préparation normal d'un état-major, tel qu'il se pratique ord:::'nairOlllent

dans les organisatiolls milltaires ;

3) Le droit de chacune de.s Part:tes à G'tre a3sUl'~~B de sa SéClU'ité

et è. ne :pas c:caindre d Tattaques de .la part des forces armées d.e· l'antre

Partie Sera p:eine~ent r~srect6 ;

~) L'existenoe dlun armistice entre les forces ermoe6 des deux Parties

est reconnue comme une indispensablQ étape vers la fin du conflit armé

et du rétablissement de la paix en J:lalcstiIie.

mXrCLE LEUX

1) Confol''I!l.émen-t. au.,: princ1:pes ci~dessus énoncés et aux réaoJ.utioLZ

du Conseil de ôécm'Hé en dates des 4 et 16 novembre 1948,; lt.>l' ['.1:\mfBticfJ

généra.l entre les forces armsF.ls terl'~st1:'e.s, c.ét'1.ermGs. et nayales des

deux ~a:-ties cst C011Ch, ptir les Ill'éaentBs.

;,) Aucnn élément des forces mL:!.tairas ou psramilitalrea terrestres,

aériennes ou navales de l'une Ou l'eutre ~artie, y comDris les forc66
irrégulièreB,no cotrmettrn drnct0~ dcguorl'o ou ~1ho8tilit0 c~n~re les

f01~ce8 militaires O'.l paramHitair88 dGi l'autre Partie, ou contre les

civils du terri to1:'(J SIT lEiqnel l' a,utre ?artie exerc:or "!OTI antorî té j

ou n'avancera, pou~ ~uelqu~ motif quo 08 Boit, au dolù do lu li6ne d~

ê-émarcation de l·ar!iÙst:i.ce, déf'lnie à l'dl~-ticle 6 à.B ].0, IJré8en'~e

convention, ou ne franohll'a cet~e Hgoe, aallf en appl:'çation des

dispositions de l 1article .5 do la présent!? ccnvontioD, ou ne violera

ailleurs :a frontière internationale, ni ne pénètrcra dans llespace

aérie~ de l'autre' l~al:'tie} ni, da.ne U:l 8S1:laCe de trois nlilles"à<Pilrtir
d A'u :t'ivage, dans les eaux bordeurl, les cutS!;] de llaatre partie, ni ne

les traversera.

ARTICLE ..TROIS

1) Conf'o:rn.6ment à la réeolutioCl du Coneeil de SGcurité dU,1-1- nOVeill"Jre

1948, et en vue de mettl:'e en oe~vre la rÉsolution du Conseil de

sécurité du 16 novembre 1948, les fOlcee militqîres égyptiennes seront
retirées du l3ecteurd IAlFaluj;:L.

2) Ces :forces COJlllllenccront à évacuer CG territoire le lendemain de la

signature de la présente convention, b 5 beures GIa, et se retireront

au de':"è de la :~rontière égYl?to-pales"t1nienne.

3) Ce retrait s'effectuera sous la survellla~ce ~e l'Organisation des

Nations Ur.ies, et COnfo~"'mGment /lu :plan de ret:::-ait expcsé ft l'Annexe l
d9 la p:t'éstlilte rJonvent.:ton.
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AJ:1TICrn QUATRE

En ce qui concerne plua particulièl'emont la mise en OEluvre des

résolutions d.u COllsell de sécurité en dates des h et 16 novembre 191~8,

les l"'arties souscrivent au..\: princ1pes et objectifs 81,J.iYE'.nts

1) Elles l'econnaü:s,ent le !ll'i.nci:çJB selon lequel al1cun avantage

militaL:ce ou polHique ne doit ~tre retiré de la trê''TEl ordonnée

par le Con~eil de sécurU,é.

2) Elles reconnaissent également que llesJ~rit et les objectifs

fondamentaux de Il armistice seraient desservis par un retour al1X

posj.tions militatres pracédell:ment tenues, ou par l'appo:;.-.t de

lllodificatiom; aux llosltions acGl1e1J.ement tenues, aut:"8s que cellee

qui sont spécifiquoment prévu daoa la présente convention, ou par

11avance des fŒ:'ces mHitail:'8S de llune ou l!au.tre Partie au dolà des

positions qu'elles ter:.aierit au moment de la signature de la eonv<mtion

d larmi.stice.

3) Elles reconnaissent en outre Que lec droits, reverriicatious et

jntérêts de carnet re non mi.litaire, dans la· région de Pelestine

vioée par la r:résente c.onvention, peUYent être affirmés pal' I f urte

et 11 autTe l'artiea, et que, étant pal" acr;ord réciproque exclus etes

négociations dlarmistlce, Hs ~)ouJ."Tont faL'e, au Cl'é des Parties,

Itobjet d'un 1'l;:g16mel.1t u.ltél~ie!1I'. Il C8t précisé que la l)l'ésente

convention nIa 1)0.3 pour objet d'établil', de reconnaî'tre, de renforcer,

dl affaibJ.ir ou dl annuler, en auc:me men.:.ÈJl'e, tels ou tels dr01ta

tel'ritorluu..'C, do surveillonce ou aut:i:'es, l"ev8ndicationa ou intérê'ts,

que peut af?irmer Pune ou J.'antre P·:J.rt"ie dans la réGion de Palestine

viGée par la présente convnntion, ou dans tout endroit ou localité

de cet.te région, que ces droi te, revendicat,10ns on intél'êts a5.Dsj_

affi~més découlent des résolutions du Conseil de sécurité, y compris

celle du 4 novemb:C8 1948 s·t le méY:1o!'andmn du 13 novembre J.948

concernant ,sa mise en oeuV'".ce, ou de toute autro source. LE;S' dist-0sitions

de la présente convention ne sont dictées que par des considsI'ut1ons

militaires; et ne valent. que pour la durée de Ps.rmietiee.

ARTICLE CINQ

1) la Ij_gne définie è. l fa:c~ticle 6 de la préZlente convention Sera

a,D'Pelée ligne de démarcation de l!a}'xuiot1ce; son tracé répond

aux buts et aux :tntentions des résolutions du Conseil de sécuri t-é en

dat.es des II et 16 nOYembre 19)+8.

2) La Ijgne de démarcation ne doit nu11emerrb être oonsidérée comme

une frontiGre politique ou terrltoriale; elle est traoée sans préjudice

des droits, revendi-ca'tionl3 et positions des deux parties au momant

de llarmistice en ce qui concerne le r·:.'glement définitif de la

question paleGtinienne.

l,
.i
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l:
avant';];lOs·~eB, limitée chacun à lleffectif d1un peloton, aux points

suivants: Deir Suneid, du eSté nor~ du Wadi, point 10751090; (nom

brouillé), point 10500982; (nom brouillé) roint 09870924; (nom brouillé)

point 09720887 et (non broui:lé) pojnt 093208210 Les forces israéliennes

évacueront le surlebdemein de la a.ignature de la présente convention,

llavaût._poste qu'elles occu1,)ent au cimetE're J :point 08l6c723. "Rl1es

évacu~rontJ quatre semaines eu plus tard apr~s la signature de la présente

:)onvention, l'avant-poste qu'ellsE) OCcupent sur la cote 79, point 10451017. ~,

3) L'objectif essentiel que l'on a visé eU traçant la liBne de

démarcation de l'armistice est l'établissement d'une lign9 g,ue J.ea

forces armées des Parties respectives ne ~evront pas franchir, s&uf

dans les cas prévue à l'article 3 da la Irésente conventioDo

4) Les décrets et règlements des forcea armées d.es J,lartias inte:i:'disant

aux civils de francbir le8 lignes ëe combat ou de ~énétrer.dan8 la zone

située entre oes lignes.res~eront en vigueur apres la signature de la

présente convention, en ce qui concerne le. ligne de démarôutibn de

l'armistice, définie 2 l'ar~icle 6.

ArŒICLE SIX
1) Dans la région Gaza-Rafah, la ligne de démarcation ès l'armistice

eet celle qui 8e trouve définie au para(Taphe 2 B (1) du mémorandum

du 13 novembre 1948 :relatif ~'. la miSe en couvre de la résolutiGD du

Conseil de sécurité en date du 4 novembre 1948, b savoir une ligne

partant de la eSte, 1:. l rem'bouehure du ~'rad1 J-TAsi J se dirigeant vors

l'est en passant,par Deir S~neid et allant au delà de 1~ route

Gaza-Al Majda: jusqu'à un peint situé &3 kilomètres à l'est de la

grand' route, puis S8 dirigent vors le sud parall~lGment ~ la grand'

route Gaza-Al Majda, et continuant ainsi jl18QU'à la fronUère égyptienne.

2) Dans ces EmUEls, les forcea égyptiennes nravanceront en aucun point

au delà de leW'B positions actuelleFJj cette disIJosition~, s'appliquera

à Zoit TIo.nun et aee environs, q.utJ l'OIS forues israéliennes évacu::œont pOUl'

Be r8tirer au nord de la ligne de démarcat.ion de l TarJllstice, aj.nai

qu'à toute autre :position située da,na les limites définitls au paragrapie 11

et qUA les forces israéUennes évacuoront. comme il est dit au l/6.ragra:pie 3,

(Note: Les noms de lieux sont indi'J.uéa sous réserve de lelU~ confirmation

par Rhcdes).

3) Les forceS israélienne,;, Ilourront dans cette zono malntGniJ.~ des,
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LO:L'sqt' relles atrCQ::lt évacué ces avan"t-postos, les forces il;ll''lélieDllss

ljo1JlTont ét.nbli.l' rte nouveaux avant-postas au P01.ut 08360700, ct ~n un

point situé directement t l'eet de la cât.e 79> à l'est de la liene de

àénIEJx·Cc.t~.on de llu.Tuüstice.

'.) D,ms la région BothléelJl-TIebron, en tout endroit où. les forces

égypl;:1.e.mes tiennent del'l positions, les dispos:ltions de ln pr((.ssnte

convontion slQ;ppliq.uel'ont aux forces des deux pal't:!.os clans chaÇLue

localité, sauf qu'il Ge~a proc~dé au trRcé de la liCne d6 démarcation

de l'armistice, a~.nsi qu'aux di.8rios:1tions Qui seront lJris8S de part et

d'au·l:.re concernant le ~~et.l·nit et la réduction des forces, de la manj,ère dont

pourront décider les Parties, soit. au !D.o:.nent où sero. conclu un armistice

visant les forGes arméeo de cette '.~ug:lon ulltpoa Clue celles des Part1eo

r la. présente com'ention, soit :plus tôt, ai les Parties le désirent.
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ARTICLE SEl:T

~) Les Parties ~ la présente convention recunnaissent que dans çerta1ns

secteuro de la r~gion dont il s'agit, la pl'oximité des fœ.'ces d 11ma ("

tierce partie aux.guelles la pr'~sente convention ne slaplllique pas, :t'end .~,••
difficile la. pleine et ontière application de toutes les dispcsitiona de ,,'

la convention à ces secteu:!.'s. Povr cette seule rai~ç'11, et en attendent ~.
la conclusion d'une convention d1armist:ce qui r0mplacera la trêve en

v~.sueur actuellement B.Y8C cette tj.erce partie, les dispositions de la

'Présente convention concernant la r~du0tion et le retrait 1<c1.proqu6s

des troupes seront seulement applicables ao front oocidental, à l'exclusion

du front oriental.

2) L88 ~ones compose,nt le8 fronts occtdslltal et oJ~lental sent celles quia

déf1n::'es le chef d l,,;tat lJ1.ajor 6e l! ol"gan::.B!l1e des Nat::.ono Unies chargé de

la su:rveHlance de la trêve, d! après la d :I.8I;los ~t ion èes forces en présence

et les opt'rations milita.ires qui se sont drfrouL:es ëBns ces zones ou gui

~Qurraient Sl y èérculer à l'avenir. Catte Gsfinlti0n des fr?nts

occidental et oriental figure à Il.Annex~ deux: dG la présente co!~vention~

3) Dans le secteur du front occidental OÙ les Ee..yptiens exercent J.eul'

autorit-:" E:8ulee pourront être ma5.ntenueE' des forces égyptiennes d i5:fens ives ,

Toutes les autres fcrces égyptiennes devront évacuer cette r8gion jusqu'en

un point, ou en des points, qui l'le devront pas déJ;:asser, en d1rection de

l'est, une ligne allant dlEI-Ariah li Al)u Aeheila.

4) Dans le secteur du front occidental où les Israrliens exercent leur

autorit~, seules :pourront être rr.aintenuea des forces isra:"liennes défensives"

stationnées dans les 0;10ni8s. Toutes les s.utres forcGs isr~aliennes devront i)
évacuer ce secteur jUsqu 1 en un point, ou en dsa points, situés al) nord de

la ligne définie fJ,U paragre:phe 2 :A) du IDr]moranclum d1) 1,3 noverubre 1948,

relatif à l'application de la résolution du Conseil de sécurité en date du

4 novembre 1948.

5) Le~ forces défensivee rnentionn:;es auX 'Paragraphes :5 et Lf ci-dessus

eoot dAfinies à l'Annexe ~ de la pr~8ente ccnvention.

ARrICIE HUIT

1) la région comprenant 18 village" da El Auja et ses envir0ns, telle que

la définit le paxagrü~he 2 du ~1:sent article, sera démilitarls~e et les

forces armées égyPtiennes et israéliennes en eeront totalement retirées.

l,a Drésident de la Commission lllixte d'armistice cr8ée par l'article dix de

la pr8sente convention, et les ob6ervateurB des Nations Unies détachés

au~rèB de la Commission, seront responsables de la pleine et entière

application de la ~résente disposition.
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2) La zone ainsi démi1:ttaris'~e sera d11im1t~e comme Auit, Dar UI1'3 ligne

pncsunt par un point situé 31.:1' la ù'ootière entre l'Etr'JPte et :;ta Palestine

à oinq kUcn0tree au nord-ouest de l'intersection de la raTte, Rafe.hwEl Auja

G-t do la frontif,'re (point OC75046E'.), vera le eud-Elst jU!'1qu'à Khasnm Ell0'illlldud

(point 09650~14), vers le 6\lè-est jusqu'à la cote 405, puis vera :'El sud-ouest

jlJoqu'en un point de la frontif.'1'e entre l'EgY:J?te et la Palost::'ne ait·ué à

cinq kilcmètres au Bud~Gst de l'intersection de l'ancienne ligne de chemin

de fer et de l~ frontiàre (point 099501~5) et de là, vere le nord-ouest le

lorlC de la frontière entre l'E&ypte et la Palestine jusqu'au point 01 01'1g1ne.

3) Sur la côté ~E!Yptien de la fl'onti0:t'e faisant face È:. la r~gion d TEl Jl.ujs.,

llarm~e SBYptienne ne pourra maintenir de pcsitiQn défensive plus proche

d rEl Al.:ja (ple El Gouseima et Abu Agbeila.

4) Aucune fcrce arœe ne 'Pourra utiliser 1"l0Ul" :9énét:t:'or,' sn PalEl6tine

la route Kba GouB13ima Auja.

5) Le fait
1

pour 188 i'orC8<l armées de l1 une cm l'a\ltre rartie à la

pr(~sente convent.ion, de lléné-:rar, à quelque fj,n qèle ce so:ît, dans une

partie quelcor:que de la zone défïn:i.e au 118.t'ag....·a,phe :2 do le. préoonte cOlwentiont~

Clloca.r.t&pœ ,lJserver ou respecter Ilt1l1e quelconque ~es autres dispositions du

~r68ent article constituera, lorsqu 1il aura été confirmé rar le représentant

des Na:tioos Unies, unE: v:i.olation flagrante rle l.a préEente convention.

Tous los pr1sonr.iere de guerre détenus par l'une des parties à J~

présente convention et appartel1ant aux f'orcf'S arm.."':es, régt:li~r88 ou irrégll

linrea de lla~tre pe.rtie seront échangés comme Buit :

1) V échange des prisonniers de gL10rre s lef:foc'buora partout 80'1,;8 la sur-

voillance et le contrâle des Na.tions Unies. Il commencera dans les dix jours

qui suivront :a s1g.n~ture de la présente cenventi'D et devra être terminé

vingt et un jours 6l'rès au plus tard. Lorsç',ue la pr':sente conver:tion aura

ét~ signée, le 'Pr6sident de la Commission mixte d'armistice créée en vertu

de l'article dix de la prÉsente convention~ élaborara, de concert avec le8

autorités militaires comp~tente8 de3 parties, un plan pou~ l'éch6nge des

prisonniers de guerre pendar.t la p"riode pl'écitée et déterminera la date et

~e8 lieux oÙ s'effectuera l'échange, all1si gue tous autres détails utjle8.

2) Les priscnniel"S de guerre contre lesquels d.ea Iloursuites péna.les sent

en cours, ainsi que ceux qu: ont été cQndamn~8 pour crime ou autres délits,

seront inclus dans cet échange.
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ARTICLE DIX

1) L'exécution dss clausso de la présente convention sera surveillee

par une comrndssion mixte d'Qrmistice con~osée de sept mEmbres) dont

trois seront désignés par ohac'ilne des :pertiea à la. présente convention!

et dont le présiderrb SBra le Chef d'étùt~major de l!organisme des
, A

Ne,tiolli! Unies charg'J de la surveillance de la trevs, ou un fonctionnaire

supérieur faisant partie des observatenrs de cet organ1s~e' et qui sera

désigné par le Chef dtétat-~ajor après consultation avec les delŒ

parties à la présente convention.

2) Le siège de la Commission mixte d'arrnlstic8 sera étatli à El Auja.

La COlTJJ1iesion se réunira quand et (.ù elle le jugera ,utile pour
•l' exécution efficace da ea t&':che.·'

3) TA. ColllIllief.;lon mixte d 1 e.rmistlce se reunir$. pour la premtfJre fois

sur convocation du Chef d'état-major de l'organisme des TlHtions Unj.es

chargé de la. surveilla,nce de la trêve et dans un délai d lune seIUél.ine

à compter de la date de siGnature de la présente convention.

Lorsqu'elle ]rendra des décisions, lQ Cammission mixte d'armistice ss

fonde:ra autant que possibh sur le principe de l'UtJB.uim1té.

Si llunD:r..:mité n'est pas rée.lisée, les décisions s,eront prises

à la ms.jorité d,es voix des m:~mbl'es de la Commission présente et

votant. En ce qui concerne lee ~ue~tions de principe, il pourra être

3) Toua l''.rticles d,' I1sace personnel, vaJ,eul's, lettres, doov.ments,

pièces d'irientitê et autres biens, pel'sonrtGls de ÇluelquG nattll"e que

ce salt appartenant aUX prisonniers de guelTe échaU(jéa seront rondue

à cee prisonniers QU, si caux-ci se sont évad.és ou sont décédf.Js, à

la partie aux forcss arméss de laquelle ils appGrtsn-e.ient.

4) Toutes les questions dont la présente convention us dispose pas

d f uns façon ,précise seront tranohées conf'ormÉÎmB"i"lt o.ux ,principes de

la Convention intornationale relative au traitement Qea p)7isonn1ers

de guerre, signée à' Genève le 27 juillet 19290 La. Connni88~on mixte

d'armistics créée en vertu de l'erticle dix de la présente convention

SGra chargée de retrouyer les personnes disparues) mili taj,ree ou

civiles, dans lee zones placées sous l'autorité, rie cœcune des parties)

afin de facilitsr leur prompt 'échange. Chacun des parties s'engage

à apporter toute ea cOLlaboration et son aide à la Comrndssion dans

IT~xécut1on de ses fonctions.
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interJaté appel a'.lpr:'~s 'd ~un com1tè spéciel dont les dVc:l,.siona à

llégard d~ tell~B qU~Bti~nB seront d6flnltiv~a e~ qui serq.camposo

do;. Cllef d\:S1..c.t-:tf.lJcr d~ 1 1orgnr.•hu:.la des Nations Unies cha:t:gé de la

81.lXVeillu....ct} 113 III tl"Gva At d.~un rr.embre de ctecu:ni3 d~3 dé~6gEl.tion8

ép~,pt~eone et ::'srnél!eT.ne à ln Conférenc.6 dl ar&lstlce. de Rhodes J ou

de tout eutre for..ct1or.:n.."l.ire anpé1"leU!.'~ Toute déciai0't+. de l~ Comr.1ission

dont 11 nJ~uru pas été fnit appel dans un délai dtune E3en:ain~ à

compter do lu date à la1uel1e ladite décision aura. été,pries, B8ra

cons1dérLB CeIt.I::le définitive, Lee appels eu Comité spécial seront

présentés uu Chef dl(tat-major do llcrgcntcm9 4ee Nations Unies

chere6 d~ 1.8. eurY'f)illance de le. trêve qui convoquera le Comité ùen:J 13

plus bref d~la.i possible.

5) ln CCJlilIÙaoion mixte d'armist1ce établira elle-mG'zœ son règlamGnt

intérieur. Elle ne t:e réunira que loraque le président. aura dom::6,

en teI:'P8 ut.Ho, avis :ien l"éun1on.a au:x: membl'es de la Comnission... I.e

J:J:n.Jori tu des 1tPItbl'ea cor.stitu€.ra 10 qucrum.

6) J.t>~ Cc..ll:!:Ù9uior:. Gere. tu bill tél"! à 6IIployer autant d' ol-servatem's qu 1ell€

~ lI) J'Jgcrll atile p(.~U' llcxécuticn de Ba tâche.. Ceu,"'i:-ci pOtU'l"ont

appartenir !Ioit mlX crBrnict:.t~ons n:.:!.li't.c.lres des pr..rt16s, soit nu

personnel ::tilitaire df\ Il C!t'e:nr.isation des Nationo Unies cr..argée de la.

aurvel11nncr;J dt:~ le. t.l,t'vO, ou eeit p,ux dC:L'C à la fois .. Au cas où la

Co~leaicn em,loiera~t dos obs~rvet9urB dea Nations ~nie8, ceux-ci

dûn:.our~ront GOUS leu Cl'Ù.I'eO d'J. C::"ef cl' état-ll:P..Jor do l t orGanisme

deo fmticno Uuies cr~r8é de le eurve11JP~nce de 1~ trùvo.

l.es tdssivna de a:.1'f'cti!ro f';t:nol'E'l cu pertic'l.ùiel' confiées aux

obuervntRura des I;u";,:'ono Un.teo dût~,ch~8 aupr~:o de le. CeJIDÛsslon. niix.te

d'anr.1stice seront BC'IP"1seo Ù Ifc..pproooticn du Chef d1citnt-majol' des

Notions Unies ou de son rerréaentcnt qualifiô à la Commission, Dalon

que l'un ou l'autre aS&UŒO les fonct1o~~ de Président.

1) leo réclar..ationa ou 'Plaintes dt-posées pm' l'une ou l'autre des

parties en ce qui concerne I Tcppllcaticn de ln préG6nte convontion

seront ittnléd1at6~nt ror.vo)"ieo il lu C~18ojon Irlxte d'urmlaticQ par

l'entremise de Bon p:réo.1dent. Le. Con:uiao1on prendra) au moyen de

€Jes eerviceo d1obeerve.'tion et d'enqu.t}te, toutes d+8po~itiona qu'elle

jugera utiles à 116grrd de r0clar~tlonB ou plaintes de ce genre

en V'UG dfun rl~r.lcrtent ':qultcèle et satiof'ciflent pOla' Ituœet l'eutre

pr.:rtiea.
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8) En caf:! de contestation S'Ur llinterprétetion d'une dispc:J:!.tion

particulière d.e la présente ccnventton, 111nter!ll'étl.tic.n dcrrr.ôe ~ar

la-Commission pr~vaudraJ BOUS réserve du droit d 1appel pri~~ au

:par~Gl'aphe 4. La. Commission pourra de temps à antre) il Dfl diacritiol

et,' aS,lon les beso1'Çls, recOlIlD18.nder aux pertieè :ita:pportor dEn
,

mo~lficatlonB aux clauses de la pr~Bsnte ccnventlo~~

9) . LE. 'CCJDUId6sion .mixte d'armiatica adressera aux pmotles} 6\,B01

souV"~mt qu'e::'le le jugera nécesea1:re J des rapporte 9\U" ses tY.'av'lUX.

Un exemplaire de chaque rapport Bsra adressé au Secréta1re G0nérel df

,1 TGrgeuiaation des Nations Uniee g,u.i 19 tl"anon:et tra. à l'institution

ou à l 1organe cXl.pétont dQs" Netian:) tJ:1:!.'iJ!1. •

10) .Les :nembree de la Commission et BeB ob:wrvateurs no verront acC(

pour eutant que la Carrmiasicn le Jueere utile toute literté da

mouvement et d'accès aux z.oneo v1séC'B par la pr6L'cnt6 cc~vei".~iouJ

étant entendu que l.orsqne la CClIIlDieaion pl'G'C.dl·a d€-liJ d~..:1siO'r.c è.e ce

senl'e à la majorité des \'oix, .seule des oboervateurn des Hatlor.a ilnil

soront employés.

u';' Les dépenses de la Commission, eutres 'lue colleo c~.:ncc:rn::nt les

o'bssryatSlU'B des Nations, Unies) SBrO',tt r~pert1es éB~,httent enf·ra les

d.eux :parties t., J.a présente convsnt1ou.

ARTICLE ONZE

Aucune des clauses cls 13 prés!}nte c.Jnvent1ùr.. r;e 'PréJ~~g6rfl en

aucuno IMnlère!"les droite) revendicaUons et p.::sitlcns de :hn:e ou

l'autre deà p~rt1eEl à ladite convcl~tiou lors du l"cgle~~t:.t ~'ac1fique

définitif' de la qU€lstiou.pEl.16atinien....9 .•

ARTICLE 00=

1) LA p~68ente convention,n'sot paA sujette ù rut1r1c~t1on et ~nt~e:

1~d1atem8nt en vigueur dos Ba s1enetuze.

2) Ln. présente conventionJ néGociée et conclue en exécuticc. df't la

résolu.tion adoptée par le Conseil de sécurité le 16 T:cwomlt('e 1948

et d.eI!lEJ,~ant la conolt181on d/un armistice afin d'H.iltico.l' III menace

contre la paix en Pelcstine et de faoiliter le P1:\CBUf,G db la. trôve

actuelle à une raix pcrmunente cr. PliloDtlne, rE-{lt;l'rtl. en vir.ue~tr

jUB~ulà ce qu'intervienne un rèc,lement pp.cif1q~e entra lea deux

parties, sauf dans le cas prévu BU paragra]he 4 du p~éB~nt erticle_
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3} Ù'O rn-t1eo h 16 présente convehtiotl. pourront, d Tun corrJnun

accord) r:rOC'fd~r P. 11l rÈn'ision de la p'l:'éHmte convent:'on ou de

l'une quelcC'nwe de Bea d1a]:08~ticnSl oa en euspendJ:"e l'a::!l!l:'ca~jonJ

à l'exception des Brt1clee 1 et 2, à n'importe quel ~omçnt. En

l'cbscnce drcn co~un acco~d et oi la présente convGr.ticn a ét8 on

V1ruClU' rcnc\e.nt une dm·éo d'un an à dater da Ba ejr,natuxe, l'l)ne

guclcon1uB des deux yart1ea pot~ra d€ma~der au S8cr~ta~re r,ènèrol

des Nutiona t'hies èG convo'1ver une con1'6rsnce de représentants

deodEn:x rart1en en VIre d1e::-:amlner è nouveau ou de reviser l'uns

que-lccnqn6 des clausos de la préacnt6 convent1on autre ('lle les

erticl€lo l ot? ou dfen I:!uarenère l'e.pplicction. Les d,eux parties

soront t(,nues de prendrCl port à. cette confér-ence.

4) Si la conf6rence rré-..,uo alt Pm"B::ra:JC1e 3 du pl'éscmt article

n'eboutlt pae à une solution d'un point l1ti~ieux acceptéo par les

deux :parties} llune ou l'autre partie pC'urra. porter la quoatj,on

devant le Cono€il de 88cur~té dao Nations Unies pour en obtenir
, , ,

Ife1de \'cull'e, en fa·oeot ·'alnir quo ln p::='eaento convention a ete

conclue ('n f':x:~cuticn d'lmo déc~s1cn p.d.eo :par le ConseD de i3~cul"1té

:pour ftnblir la Tl:'.1x en Falcat1ne. T,a rrésente convention ermula

llaccord do Dfwpel1s1on dl arn:eB (J~né:.'ale conclu entre Israël et

l'Fpypte le 24 janvier 19!~9~ la présente convention est sisné€l
,

en ctnq exeIllplaires (lent un exemplaire Sera CO!l6CrVe par chacune
1 1 1 1

dos deux pnrties) deux exomplajrss ccmmDn1~ue8 aD Secretaire renfrJl

d t ' i' ,€la Na iona Unies qui Ion tranDmettra ~~ Conseil do socur te et ft

10. CorrmioGlcn de conC'iUation dsa Nati'J:ls Unies :pour la 'Palestine,

tandio qu 1un oXempla1re Bera remis au M~d1ateur :par 1nt~rfm en

Palestine.
, 'tEn foi de quoi les reprooentants oouOOiCllS4 dao lJ~r 1as

" ,contractantes ont apfose ci-erros leurs a1rnaturee en rr3sence du

Mùdiateur rel' intérlm dea Nations Unies Bn pnle~tine et du Chef
, ,

d' ota.t-maJor de l'drc&nil3me des Nations Unisa ch€lrgc de le- surveillance

de la trêve.

Fs1t à Rhodes, île de Rhodeo, Grèce) le 24 février 1949.

Four le Ccuvernemnnt [.rypti~n ct en con nom

(sir.r.~) Colonel SoU El Dino)

Colonel Rabr<:ani

Pour le Gouvcrn~~~nt is~eëljen et an son nom

(B1('n~) H. IrRIter Eyten

Colonel Yicael Yadin

M. EH na Sne sen.
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